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Appartient à Compte rendu de la réunion du Conseil des Ministres du 17 janvier 2003

Indemnité applicable à la convention d'immersion professionnelle

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, Ministre de l'Emploi, le Conseil des Ministres a approuvé
un projet d'arrêté royal fixant l'indemnité minimale applicable à la convention d'immersion
professionnelle.

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, Ministre de l'Emploi, le Conseil des Ministres a approuvé un
projet d'arrêté royal fixant l'indemnité minimale applicable à la convention d'immersion professionnelle.

Il s'agit de déterminer l'indemnité due au stagiaire dans le cadre de la convention d'immersion
professionnelle (*). Cette indemnité, prise en charge par l'employeur, correspond au montant de
l'indemnité pour l'apprentissage de professions exercées par des travailleurs salariés (**). (*) voir la loi-
programme du 2 août 2002, titre IV, chapitre X (**) prévue par l'article 3 de l'arrêté royal du 19 août 1988
fixant le maximum de l'indemnité d'apprentissage
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